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Erwägungen
E. 1
La loi genevoise sur l’organisation judiciaire (LOJ) a été modifiée et a institué, dès le 1er août 2003, un Tribunal cantonal des assurances sociales, composé de 5 juges, dont un président et un vice-président, 5 suppléants et 16 juges assesseurs (art. 1 let. r et 56 T LOJ). Suite à l’annulation de l’élection des 16 juges assesseurs, par le Tribunal fédéral le 27 janvier 2004 (ATF 130 I 106), le Grand Conseil genevois a adopté, le 13 février, une disposition transitoire urgente permettant au Tribunal cantonal des assurances sociales de siéger sans assesseurs à trois juges titulaires, ce, dans l’attente de l’élection de nouveaux juges assesseurs.
E. 2
Conformément à l’art. 3 al. 3 des dispositions transitoires, les causes introduites avant l’entrée en vigueur de la loi et pendantes devant la Commission cantonale de recours ont été transmises d’office au Tribunal cantonal des assurances sociales, statuant en instance unique sur les contestations en matière d'assurance-vieillesse et survivants (cf. art. 56 V LOJ). Sa compétence pour juger du cas d’espèce est ainsi établie.
E. 3
La loi sur la partie générale du droit des assurances sociales du 6 octobre 2000 (LPGA) est entrée en vigueur le 1er janvier 2003, entraînant la modification de nombreuses dispositions légales dans le domaine des assurances sociales. Le cas d’espèce reste toutefois régi par les dispositions en vigueur jusqu’au 31 décembre 2002, eu égard au principe selon lequel, en cas de changement de règles de droit, la législation applicable reste celle qui était en vigueur lors de la réalisation de l’état de fait qui doit être apprécié juridiquement ou qui a des conséquences juridiques (ATF 127 V 467, consid. 1 ; 126 V 166). En matière de procédure toutefois, les dispositions de la LPGA s’appliquent à tous les cas dès leur entrée en vigueur.
E. 4
Selon cette loi, un recours peut être déposé contre la décision sur opposition de la caisse (art. 56 al. 1er LPGA) dans les trente jours (art. 60 al. 1er LPGA) auprès du Tribunal cantonal des assurances sociales du canton de domicile de l’assuré ou du canton dans lequel la caisse de compensation a son siège (art. 57 et 58 al. 1er LPGA
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E. 5
La question est de savoir si c’est à juste titre que la Caisse a recalculé les cotisations de la recourante pour toute l’année 1998 en la considérant comme non-active.
E. 6
Selon l’art. 3 al. 1er LAVS (dans sa teneur en vigueur au 1er janvier 1998), les assurés sont tenus de payer des cotisations tant qu’ils exercent une activité lucrative. Les personnes sans activité lucrative sont tenues de payer des cotisations à compter du 1er janvier de l’année qui suit la date à laquelle elles ont eu 20 ans; cette obligation cesse à la fin du mois où les femmes atteignent l’âge de 64 ans, les hommes l’âge de 65 ans. Les cotisations des assurés qui exercent une activité lucrative sont calculées en pour-cent du revenu provenant de l’exercice de l’activité dépendante et indépendante (art. 4 al. 1er LAVS). Une cotisation de 7,8 % est perçue sur le revenu provenant d’une activité indépendante. Pour calculer la cotisation, le revenu est arrondi au multiple de 100 francs immédiatement inférieur. S'il est inférieur à 25 200 francs, mais s'élève au moins à 4200 francs par an, le taux de cotisation est ramené jusqu'à 4,2 %, selon un barème dégressif qu'établira le Conseil fédéral. Si le revenu annuel de l’activité indépendante est égal ou inférieur à 6400 francs, la cotisation minimum est de 269 francs par an (art. 8 al. 1er et 2 LAVS). Les assurés qui exercent une activité lucrative et, pendant une année civile, paient, y compris la part d’un éventuel employeur, moins de 168 francs, sont considérés comme des personnes sans activité lucrative (art 10 al. 1er LAVS). Selon l’art. 10 al. 3 LAVS, le Conseil fédéral édicte des prescriptions plus détaillées sur le cercle des personnes considérées comme n'exerçant pas d'activité lucrative ainsi que sur le calcul des cotisations. Ainsi, celui-ci a fixé comme suit le montant des cotisations minimales à compter du 1er janvier 1998 : 324 fr. pour l’AVS, 54 fr. pour l’assurance-invalidité (AI) et 12 fr. pour les allocations pour perte de gain (APG – Ordonnance 98 sur les adaptations à l’évolution des prix et des salaires dans le régime de l’AVS et de l’AI ; RO 1997 p. 2222). Les cotisations des personnes sans activité lucrative, pour lesquelles la cotisation minimum de 324 fr. (art. 10, 2e al., LAVS) n’est pas prévue, sont déterminées sur la base de leur fortune et du revenu qu’elles tirent de rentes. Le barème de calcul des cotisations figure à l’art. 28 du règlement sur l’assurance-vieillesse et survivants du 31 octobre 1947 (ci-après : RAVS). Dans ce cadre, si une personne n’exerçant aucune activité lucrative dispose à la fois d’une fortune et d’un revenu sous forme de rente, le montant de la rente annuelle multiplié par 20 est ajouté à la fortune, selon l’art. 28 al. 2 RAVS.
A/1433/2003 - 6/7 - Les assurés considérés comme personnes sans activité lucrative pour une année civile donnée, peuvent demander que les cotisations versées pour l'année en question sur le revenu d'une activité lucrative soient imputées sur celles qu'ils doivent acquitter comme personnes sans activité lucrative (art. 30 ARAVS). A noter enfin que la LAVS s'applique par analogie à la fixation des cotisations AI et APG (art. 3 de la loi fédérale sur l'assurance-invalidité du 19 juin 1959 – LAI – et 27 de la loi fédérale sur le régime des allocations pour perte de gain en faveur des personnes servant dans l'armée, dans le service civil ou dans la protection civile du 25 septembre 1952 – LAPG)
E. 7
En l’espèce, la recourante a exercé une activité lucrative durant une partie de l’année 1998 dans son agence de voyages, avant d’en être empêchée en raison d’une maladie pour laquelle elle a perçu des prestations de son assurance perte de gain. La caisse de compensation à laquelle elle était affiliée à l’époque lui a notifié une décision de cotisations personnelles pour la période du 1er janvier au 30 novembre 1998 d’un montant de 357 fr. 50. Après cette date, et en raison de l’abandon de son activité professionnelle, l’assurée n’a plus versé de cotisations. A réception des pièces comptables (impôts et relevés de l’assurance perte de gain) lors de son affiliation auprès de la Caisse, c’est donc à juste titre que celle-ci a procédé à la vérification des années précédentes, commençant par l’année 1998 puisque la dernière cotisation versée ne portait pas sur une année complète. C’est le lieu de souligner que la recourante ne saurait exiger de la Caisse qu’elle ne procède à son contrôle qu’à compter du 1er décembre 1998, dans la mesure où la loi n’autorise pas en pareil cas à fractionner un décompte annuel de cotisations. Constatant que les versements de l’assurée n’atteignaient pas le minimum légal fixé pour la période en cause (390 fr. ainsi qu’on la vu ci-dessus), la Caisse a procédé au calcul de cotisation en considérant la recourante comme non active, conformément à ce qu’impose l’art. 10 LAVS, et lui a appliqué le barème y relatif. La recourante ne conteste pas les montants retenus par la Caisse dans son calcul, qui sont pour le surplus conformes aux pièces figurant au dossier, de sorte que la décision de cotisations du 17 juin 2003 doit être confirmée.
E. 8
Au bénéfice de ce qui précède, le recours est rejeté.
A/1433/2003 - 7/7 -

Export aus OpenCaseLaw (CC0). Verbindlich ist allein der vom erlassenden Gericht veröffentlichte Originaltext. Quellen-URL siehe oben.




